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	Faculté de philosophie et lettres

Institut de Linguistique



CONVENTION DE  STAGE

Stage figurant au programme d’enseignement 

du Master en linguistique, à finalité spécialisée en traitement automatique du langage
(LING 2 MS)
ENTRE : 

L’Etablissement d’accueil du stagiaire: 

Adresse: 

Nom du responsable: 

Tel: 

Fax: 

, 

Le stagiaire……………………….. étudiant à l’Université catholique de Louvain et résidant à …………………….., ci après dénommé "le stagiaire" 

et

l’Université catholique de Louvain, représentée par M. Cédrick Fairon, ci après dénommé l'UCL.

Exposé des motifs

Cette convention concerne le stage effectué par ……………………… étudiant inscrit au Master en linguistique, à finalité spécialisée en traitement automatique du langage à l’UCL et dont le programme comporte un stage obligatoire.

La présente convention règle les rapports entre les parties à la convention.

IL EST DES LORS CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 - durée

D’un commun accord, il est décidé que le stage aura lieu du …………………au……………………..

à temps plein/temps partiel.*
Toute modification des dates du stage donne lieu à un avenant à la présente convention par simple échange de lettres entre l’établissement d’accueil et l’UCL.

Article 2 – objet du stage

Ce stage a pour objet l’application pratique de l’enseignement figurant au programme du Master en Linguistique. Le responsable de l’établissement d’accueil s’engage à ne faire exécuter par l’étudiant que des travaux qui concourent à sa formation universitaire.

L’objectif et la description du stage sont  les suivants:

…objectif : …………………………………………………………………………………………………………

…description : …………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………….

A l’UCL, M. Cédrick Fairon assurera la coordination du stage. Toute question relative à l’exécution de celui-ci sera concertée avec lui.

Article 3 – intervention dans les frais

Les frais de nourriture et d’hébergement restent à la charge de l’étudiant stagiaire, sauf intervention volontaire dans ces frais accordée à ce titre par le responsable de l’établissement d’accueil.

Les autres frais engagés par le stagiaire dans le cadre des activités qui lui sont assignées par l’établissement d’accueil sont à la charge de ce dernier.

Article 4 – statut de l'étudiant

Pendant la durée de son stage, l’étudiant reste inscrit comme étudiant de l’Université Catholique de Louvain. Il continue, en cette qualité, à relever de l’UCL et à être soumis à la réglementation de celle-ci.

Il n’existe entre l’étudiant et la société aucun engagement dans le cadre d’un contrat de travail.

Article 5 – ASSURANCES – RC

L’Université a souscrit une assurance "Accidents corporels" en faveur de ses étudiants régulièrement inscrits au rôle. Dans les limites des conditions générales et particulières du contrat, l’étudiant est assuré pour les accidents corporels dont il pourrait être victime à l’occasion et par le fait du stage. Il est également couvert durant le trajet direct et normal, aller et retour : de son domicile ou du lieu de sa résidence au lieu où se déroule le stage ainsi que de son domicile à son lieu de résidence. En cas d’accident, l’établissement d’accueil fera parvenir immédiatement une déclaration d’accident à l’Université catholique de Louvain – Service des assurances, 1, place de l’Université, 1348 – Louvain-la-Neuve (tel : 00 32-10/47 38 68, fax : 0032-10/47 38 69).

L’établissement d’accueil certifie avoir souscrit un contrat de responsabilité civile couvrant tant sa responsabilité et celle de son personnel que celle de l’étudiant ainsi placé sous sa responsabilité.
Article 6 – respect des regles en vigueur dansl'entreprise

L'établissement d'accueil informera le stagiaire des conditions de fonctionnement notamment les horaires, le règlement intérieur, la discipline, les visites médicales en vigueur. Le stagiaire s'engage de son côté à  respecter ces règles.

Article 7 – confidentialité

L’étudiant reconnaît que, sauf stipulation écrite contraire, sont réputées confidentielles toutes les informations auxquelles il aura accès directement ou indirectement dans l’exécution des tâches qui lui seront confiées dans la cadre du stage. 

Ces informations ont notamment trait à l’entreprise, son organisation, son activité, son savoir faire, ses objets de recherche et projets d’activités, ou encore les partenaires avec lesquels l’entreprise entretient des relations.

En aucun cas, tant pendant l’exécution du stage qu’après son terme, quelle que soit la nature ou la forme de ces informations, le stagiaire n’en divulguera le contenu de quelque façon que ce soit, et n’en fera usage pour son propre compte ou le compte d’un tiers.

Ne sont pas considérées comme confidentielles les informations qui sont déjà dans le domaine public, ou dont l’étudiant peut établir qu’il était en sa possession avant leur communication par l’entreprise.

Article 8 –evaluation et rapport de stage

A l’issue du stage, l’étudiant remettra un rapport de stage au maître de stage de l’établissement d’accueil, à son tuteur de stage à l'Université ainsi qu'au directeur des stages du Master.
Le maître de stage de l’établissement d’accueil est tenu de transmettre une évaluation écrite, y compris une appréciation globale du stage, à l’UCL. 

Article 9 - resIliation 
En cas de non respect de ses obligations par l’une des parties, ou en cas d’inconduite ou d’absences injustifiées de l’étudiant stagiaire, chaque autre partie peut mettre fin au contrat, avec effet immédiat, après une mise en demeure, notifiée par écrit  à la partie défaillante et non suivie d’effet dans un délai de 8 jours.

L’UCL ou l’entreprise seront, selon le cas, immédiatement informées de cette notification.

Article 11 - Juridiction et loi applicable

Le présent contrat est soumis à la loi belge. A défaut d’accord amiable, les Cours et tribunaux de Bruxelles seront seuls compétents pour statuer sur tout litige qui surviendrait dans l’exécution et/ou l’interprétation du présent contrat.

Fait à ……………………………., le ……………………………………

En trois exemplaires originaux, chaque partie reconnaissant avoir reçu le sien

Signature du stagiaire
 Signature du Responsable
Signature du responsable 



de l’Etablissement d’accueil
académique de l’U.C.L.

Nom :

Nom :

Nom :

* Barrez ce qui ne s’applique pas.





Secrétariat GERM, Collège Erasme, 1 Place Blaise Pascal, B-1348 Louvain-la Neuve
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